
MAISON
COMMUNE

LA FHF

DES ÉTABLISSEMENTS HOSPITALIERS
ET MÉDICO-SOCIAUX PUBLICS



« Maison commune » des hôpitaux et 
établissements médico-sociaux publics, 
la Fédération hospitalière de France 
réunit des élus, des directeurs, des 
médecins et des usagers.
 
En plaçant au 1er plan les besoins des 
patients et des résidents, la FHF 
contribue au débat public et défend une 
vision responsable et ambitieuse du 
service public.
 
Aux côtés de ses 4800 adhérents réunis 
dans 20 fédérations régionales, la FHF 
est force de proposition pour simplifier 
et renforcer l’efficacité du système de 
santé, à partir des territoires.

UNE
STRATÉGIE D’ACTION

PAR LES TERRITOIRES
LE SECTEUR PUBLIC C’EST :
   100 % de la réponse aux crises sanitaires
   1 million de professionnels engagés
   50 % des places en EHPAD
   1/3 des places de SSIAD

LA FHF COMPTE :
   3 800 établissements
   médico-sociaux
   1 000 hôpitaux
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UNE
TRIPLE
MISSION

La Fédération anime et fédère l’écosystème de la 
santé et du médico-social à toutes les échelles.

Elle organise des colloques thématiques et mani-
festations d’ampleur à l’image de « SANTEXPO », 
qui accueille chaque année 30 000 visiteurs.

Elle collabore activement aux activités de la 
Fédération européenne des hôpitaux (HOPE) et 
coordonne en France le programme d’échange 
européen des cadres hospitaliers. 

La FHF développe la coopération hospitalière 
internationale, en partenariat avec l’Agence 
Française de Développement (AFD). Elle 
contribue aussi aux actions de la Fédération 
Internationale des Hôpitaux (FIH).

ANIMER
& FÉDÉRER

La FHF valorise l’action des hôpitaux et établisse-
ments médico-sociaux publics, leurs personnels et 
les innovations sanitaires et médico-sociales. 

Elle promeut aussi le développement 
d’approches innovantes à l’image de la 
« Responsabilité populationnelle », centrée sur 
la prévention et la coopération des acteurs sur les 
territoires.

La Fédération met un grand nombre de 
ressources au service de la communauté 
hospitalière et médico-sociale publique (annuaire, 
offres d’emploi, marchés publics, datas…). Elle 
édite la Revue Hospitalière de France (RHF).

PROMOUVOIR
& VALORISER

La FHF n’a de cesse de défendre les établissements 
publics hospitaliers et médico-sociaux. 

Force de propositions auprès des décideurs 
publics, la FHF contribue aux débats 
parlementaires (amendements, participation à 
des auditions…) et dialogue en continu avec les 
acteurs institutionnels locaux, nationaux et 
européens.

La Fédération participe au débat public à travers 
l’édition de rapports thématiques, livres blancs et 
recueils de propositions, mais aussi par sa 
présence médiatique et sur les réseaux sociaux.

DÉFENDRE
& PROPOSER1
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PÔLES
D’EXPERTISE

4
COMITÉS

Éthique - Cancer
Prévention

Présidents FHR

5
COMMISSIONS
Parcours de Santé
Qualité - Métiers

Innovation
Financement

20
FÉDÉRATIONS
RÉGIONALES

AU CŒUR DE
L’ÉCOSYSTÈME
SANTÉ

PARTENAIRES
INSTITUTIONNELS

ET FINANCIERS

CASDEN, MGEN,
NEHS, SHAM…

MUTUELLES
LABORATOIRES

INDUSTRIES

PUISSANCE PUBLIQUE

Gouvernement,
Parlementaires

nationaux et européens,
Préfectures et ARS

PROFESSIONNELS
DE SANTÉ ET

MÉDICO-SOCIAUX

INSTITUTIONS NATIONALES

HAS, INCA, ANAP,
Haut Conseil de la

famille, de l’enfance
et de l’âge, ADEME…

FÉDÉRATIONS DE SANTÉ
ET MÉDICO-SOCIALES

FEHAP, FHP, UNICANCER,
FNEHAD, UNIOPSS, SYNERPA,

NEXEM, FNAQPA…

INSTITUTIONS
INTERNATIONALES

AFD, HOPE, FHI…

ORDRES ET
SOCIÉTÉS SAVANTES

COLLECTIVITÉS
ET ÉLUS LOCAUX

Conseil régional,
Conseil départemental,

Communes et EPCI

ORGANISATIONS
SYNDICALES ET

PROFESSIONNELLES

1 000 HÔPITAUX PUBLICS

3 800 ÉTABLISSEMENTS
MÉDICO-SOCIAUX

PUBLICS

MÉDIAS
RÉSEAUX SOCIAUX

PATIENTS, USAGERS
ET ASSOCIATIONS

France Assos Santé,
La Ligue, Le Lien,

Association française
des diabétiques…



1 bis rue Cabanis – 75993 Paris cedex 14
T. + 33 (0)1 44 06 84 44 – fhf@fhf.fr

www.fhf.fr


